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Election à la Commission Administrative Paritaire Départementale
unique commune aux corps des instituteurs et de sprofesseurs des écoles de l’Yonne

Scrutin du 2 décembre 2008

Ne pas  ut i l i ser  comme bul let in  de  voteNe pas  ut i l i ser  comme bul let in  de  vote

Profession de foi de la liste présentée par leSNUDI Force Ouvrière
...pour des élus du personnel qui :
- Défendent chaque collègue, son statut, et font valoir ses droits
- Sont indépendants de l’administration, des élus et des groupes de pression
- Contrôlent l’administration, font respecter nos garanties statutaires et interdisent tout
passe-droit
- Rendent compte systématiquement de leur mandat après chaque CAPD / CTPD
...pour un syndicat qui reste un syndicat !
Le SNUDI Force Ouvrière, le seul syndicat qui ne se substitue pas à 
l’administration.
Le SNUDI Force Ouvrière a démontré son indépendance. Nous exigeons 
l’abandon des “mesures DARCOS”. Nous demandons le rétablissement des 2
heures de classe pour les élèves et refusons l’annualisation des obligations de ser-
vice des enseignants.
...Pour soutenir une confédération

interprofessionnelle de salariés qui :
- Se bat pour le retour à une retraite à taux plein après 37,5 annuités de cotisations
- Exige l’arrêt des milliers de suppressions de postes dans la Fonction Publique, l’arrêt des
licenciements et des délocalisations;
- S’oppose au  démantèlement de la sécurité sociale de 1945;
- Défend la laïcité de la République;
- Exige des augmentations de salaires dans le public comme dans le privé perme,ant de 
ra,raper les pertes en pouvoir d’achat causées par l’inflation depuis vingt ans.

Vos droits sont notre seule loi,
Votez pour la liste des collègues présentés parle SNUDI FO de l’Yonne

liste conduite par
Sophie RAKOTOMALALA et Reynald MILLOT



Parce que le SNUDI FO 89  est le syndicat qui reste un syndicatEn votant et faisant voter FO vous  ...
...Défendez :

- la Fonction publique d’État- L’école laïque, communale,gratuite et républicaine- la spécificité de l’école mater-nelle et la revendication de 25élèves max en MS et GS et 15élèves max en PS- les RASED et les SEGPA- l’existence d’un enseignementspécialisé, le droit aux soins et àune place adaptée pour les en-fants en situation de handicap- l ’ i n d é p e n d a n c esyndicale

. . . S ou t en e z
un syndicat qui ne signe pas desprotocoles, des relevés de déci-sions contraires aux intérêts des
salariés.. . . S o u t e n e z
Une confédération qui organisedes salariés du public et du privé,qui  exige une retraite à taux pleinà 60 ans, le blocage des compteursà 40 annuités et le retour à 37,5- défend le code des pensions et lesrégimes spéciaux- exige l’augmentation généraledes salaires

...Êtes défendus:
-  défense administrative, statutaireet juridique si vous êtes victimes del’arbitraire, d’agressions et de groupesde pressions quels qu’ils soient-défense des dossiers individuels(mutation, mouvement, inspec-tion...)- défense du barème commegarantie de l’égalité de traitement- défense de votre droit à travailler àtemps partiel

...Êtes informés:
Le SNUDI FO est le syndicatqui envoie systématiquementun compte rendu de CAPD etCTPD dans les écoles et in-forme les collègues sur leur dos-sier individuel.
Le SNUDI FO est le syndicatqui informe les collègues desprojets du ministère et de leursconséquences sur notre statut.

...Refusez:-l’annualisation de votre temps detravail-le salaire au mérite-le transfert sur chaque enseignant dela responsabilité de gestion de la diffi-culté scolaire (stage de remise à ni-veau, 60 heures, PPRE...)-les suppressions de classes et les fer-metures d’écoles-la fusion d’écoles, les réseauxd’écoles...La création d’établissementsd’enseignement  primaire (EPEP)-la remise en cause de la liberté péda-gogique -la soumission aux élus politiques ,aux parents d’élèves-la remise en cause du statut nationalet son remplacement par des règle-ments intérieurs d’écoles

...Pouvez agir pour:
-une formation continue indivi-duelle, accessible à tous qui reste surle temps scolaire-une revalorisation de l’ISSR-le droit à être remplacé dès lepremier jour d’absence-le développement d’un véritable ser-vice de santé scolaire pour les élèveset de médecine du travail pour les enseignants-le départ en formation CAPA SH detous les collègues qui le demandent-l’obtention de droit de l’inéat et del’exéat en cas de rapprochement deconjoint-le réemploi de tous les précaires ( EVS, AVS...) et leur titularisationdans la Fonction Publique


